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Rapport des décisions prises ce jour par la direction générale en vertu de 
l’article 299 de la Loi sur l’instruction publique. 
 
Adoption du rapport des décisions prises par la direction générale le 
14 avril 2020. 
 
Mme Caroline Dupré, directrice générale, adopte tel quel le rapport des 
décisions qu’elle a prises le 14 avril 2020. 
 
Nomination d’un délégué à la Table des responsables de l’éducation des 
adultes du Québec (TREAQ) 

 
Mme Caroline Dupré procède à la nomination de M. Carl Bérubé, directeur de 
l’École professionnelle de Saint-Hyacinthe, des Services éducatifs de la 
formation professionnelle et du Service aux entreprises, à titre de délégué 
officiel de la Commission scolaire de Saint-Hyacinthe à la Table des 
responsables de l’éducation des adultes du Québec (TREAQ), pour l’année 
scolaire 2020-2021. 
 
Nomination d’un représentant des directions d’établissement et d’un 
substitut au comité consultatif du projet en transport collectif-scolaire de 
la MRC des Maskoutains 

 
Mme Caroline Dupré procède aux nominations de Mme Maryse Gélinas, 
directrice de l’école aux Quatre-Vents, à titre de membre du comité consultatif 
du projet en transport collectif-scolaire de la MRC des Maskoutains, et de 
Mme Josée Lamoureux, directrice de l’école La Présentation, à titre de membre 
substitut. 
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